
Permanences de confessions jusqu’au 1er septembre 
 

• Mercredi 31 juillet : 

o de 17 h à 18 h : P. Patrice Marvin 

• Tous les mercredis du 1er  au 7 août :  

o de 17 h à 18 h : P. Patrice Marvin  

• Tous les samedis matin du 1er  au 10 août :  

o de 10h à 12h : P. Patrice Marivin  

Pendant le festival missionnaire,  

• Tous les après-midi des lundi 12, mardi 13 et mercredi 14 août 

o De 15 h à 18 h : P. Patrice Marivin 

Après le 15 août 

• Tous les mercredis après le 15 août : 

o de 17h à 18 h : P. Jean-Yves Le Saux 


